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Objet : Modification de la décision INTV-SIIF-2023-09 du 8 février 2023 modifiée relative à la 
mise en œuvre d'un programme d'aide aux investissements en exploitations pur la protection contre 
la sécheresse

Destinataires d'exécution

FranceAgrimer
DDT(M)
DD(CS)PP

Résumé : Cette décision du directeur de France Agrimer modifie la décision du 8 février 2023 en ce
qu'elle modifie le montant minimum de dépenses nécessaire pour bénéficier de l'aide au 
financement du matériel d'irrigation. Elle explicite certaines modalités de connectivité de l'outil 
d'aide à la décision requis par le dispositif. 

Textes de référence :
Règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à 

l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides de minimis ;

Règlement (UE) 2015/1588 du Conseil du 13 juillet 2015 sur l’application des articles 107 et
108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne à certaines catégories d'aides d'État 
horizontales ;

Règlement (UE) 2022/2472 de la Commission du 14 décembre 2022 déclarant certaines 



catégories d’aides dans les secteurs agricole et forestier et dans les zones rurales compatibles avec 
le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du TFUE ;

Lignes directrices agricoles de l’Union européenne concernant les aides d’état dans les 
secteurs agricoles et forestiers et dans les zones rurales à compter de 2023 publiées au journal 
officiel de l’Union européenne (JOUE) n° C 485 du 21 décembre 2022 ;

Régime d’Aides d’État SA.107520 relatif aux aides aux investissements dans les 
exploitations agricoles liées à la production primaire ;

Code rural et de la pêche maritime, notamment son Livre III, titre Ier, chapitre 1er, Livre V, 
titre V, chapitre 1er et Livre VI, titre II, chapitre 1er ;

Arrêté du 22 décembre 2022 relatif à la qualification d’instituts techniques agricoles et à la 
qualification d’instituts techniques agro-industriels ;

Mandat du Ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire du 07/02/2023










